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DE PHIL1PP~~ 11.

60. Lettre deladuchesse de Parme au Roí, écrite de BruxeLLes, le 15 fé
vrier '1562. - Affairesdu duc son mari. ([tal. )

les Allemands, et ne le veulent paso lis disent qu'en Espagne on veut la· des
truction des Pays-Bas, « et que lons les sujets sont mécontents du Roi et de ses
» conseils (1). D - On parle avec une tene liberté, qu'il est a craindre, a tout
moment, qu'on ne provoque le souliwement du peuple. - Le cardinal a été
reQu a Malines avec heaucoup d'afl'ection et de contentement. - Les états de
Brabant, non satisfaits d'envoyer une ambassade en Espagne, pour réc1amer
conti'e les nouveaux évechés, en envoient une autre aRome, dans la personne
de Dumoulin. - Un des priviléges dont ceux de Bl'abant se proposent de se
servir aMadrid, a été extorqué par leurs prédécesseurs ala duchesse Marie de
Bourgogné, apres la mort dn dnc Charles, et a été révoqué depuis, avec cIause
de peine de mort contre ceux qni l'allégueraient, ou s'en serviraient.-C'est le
pensionnaire des états, Weellemans, homme contraire, en toutes les occasions,
au service du Roi, qui a pensé ainvoquer ,ledit privilége.

(1) y que todos los suditos estan discantentos del Rey y de 3118 consejos.
(2) De que, ny de COSaI dessa corte, no sabemos mas que los que estan en las Indias, que las

cartas que tenemos mas frescas son de noviembre ó principio de tli:;iembre.

61. Lettre du cardinal de G1'anvelle aGon~alo ,Perez, écrite de Bruxelles,
le 15 (évrier ,1562. Affaires d'Allemagne. - La présence du maitre est la chose
la plus nér,essaire aux Pays·Bas. - On dit qu'il y a eu de grandes délibérations
a Madrid, touchant les affaires des PaJs-Bas, el desquelles, ni des choses de
J) cette cour, nous ne savons pas plus que ceux qui sont aux Indes, les lettres les
J) plus récentesque nous ayons étant du mois de novembre, ou du commenéement
J) de décembre (2). D Liasse 522.

62. Lettre dtt cardinal de Gra1welle ti Gon~alo Perez, écrite de Brua;elles,
le t 2 mars 1562.' Le délai que le Roí met a répondre aux 'Iettres qu'on lni
adresse cause un grand préjudice aux affaires; il pourra couter 'cher un jour.
-:-Nécessité de la présence du Roiaux Pays-Bas.-Inconvénients qui résultent
des lihelles, des pasquilles ,et des mensonges qu~on seme dans ces provinces, en
France et jusqu'en Espagne. - Il est faux qu'il se soít disputé au conseil a~ec

.r:
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(1.) Pues aunque no se diga, claro es que el obüpo e$ inquisidor ordinario, sino que es
menester quitar las palabras que ofenden.

(2) Francisco de Vargas, hornme d'État el jurisconsulle dislingué. Granvelle en faisait ~rand
cas, et enlrelenaÍt avec lui une correspondance suivie.

(3) Don Luis de Requesrns y <';uñiga, qui ful depnis gOllverneur des Pays-Bas..
(4) Adolphe de Bourgogne, chevalier, seigneur de Wacken, grand bailli de Gand el vicc':lmiral.
(5) Le canallle Gand au Sas de Gand, dont la constr.uction, commencée.en t1)54, 'venaitde

s'achever. .','. .

65. Lettre du cardinal de Granvelle flU Roi J écrite de Bruxelles, le 10 avril
jf>62. M. de Wacken (4), a l'instance de ceux de Gand, se rend a 'sa cour,
pour solliciter une résolution sur l'affaire du canal (f». Cette ville, par les
services qu'elle a rendus dans la derniere guerre, mérite les borités du RoL 
L'affaire dont il s'agit s'est discutée longuement aux conseils' privé et des

le prince d'Orange el le cornte d'Egmont, cornme 00 I'a l'épaodu : il ne sait ce
qui se passe dans rame de ces seigneurs, mais toujours eux el luí se sont
traités avec courtoisie (con todo comedimiento). - Il est également faux qu'une
mascarade 'ait été faite dans la maison du prince d'Orange, ouron se serait
moqlié de lui el de sa dignité de cardinal. - Ceux de Brabant sont les seuls qui
s'opposent al'institution des nouveaux éveques.-Le retard qu'on apportea Rome
dans l'expédition des dépeches fait beaucoup de mal. On n'a encore que quatre
ou cinq'bulles pour Malines, Utrecht, Middelbourg el Harlem, el ron n'ose pas
en parler, paree que, comme elles disent que, des neuf gradués (chanoines),
l'un sera inquisiteur, il n'en faudrait pas davantage, pour donner de la,consi
stance aux bruits'qu'on a fait courir, que, sous prétexte des nouveaux évéchés,
on veut introduire aux Pays-Bas l'inquisition d'Espagne.-Le cardinal a écrit a
Rome, pour faire changer cCUe clause, et pour qu'on la remplace par celle~ci :
que les gradués seront obligés d'assister l'évéque dans les choses oil illes voudra
employer, louchant son église el son diocese. Ces termes, suffiront, car, quoique
cela ne se dise, il est clair que l'éveque est inquisiteur ordinaire; mais iI faut
oter les paroles qui déplaisent (1). - Granvelle aurait désiré que le Roi coo
servat Vargas (2) aRome, comme son ambassadeur t quoiqu'il sache que le grand
commandeur de Castille (5), qui va le remplacer, soit pourvu de tontes les qua
lités nécessaires. - Nouvelles d'AHemagne et d'Angleterre.,
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66. ~eUre du cardinal de G7'anvelle ti Gon9alo Perez, écrite de Bruxelles,
le 12 mai 1562. Affilires de France. - Les seigneurs el le peuple des Pays-Bas
ne verraíenl pas de bon reil que l'on secourÍIt les catholiques de ce royaume;
ils disent que le Boí veut. encore les entrainer dans la guerre, apres qu'ils ont
tant souffert et tant contribué pour les gllerres passées. L'intéret de la religion
ne parait pas a bien ;des personnes une cause suffisante p'our cela. I...'état dll
pays exige d'ailleurs beaucoup de circonspection, etc.

65. Leure de la duchesse de Parme au Roi, éC1'ite de Bruxelles , le
8 mai 1562. Affaircs du duc son mari. - Elle s'en remet a ses leUres. en
fran~ais, pour les affaires des Pays-Bas. (Ttal.)

finances et au conseil d'État, afin qu'il n'en résulte de préjudicc pOOl' personne.
Granvelle recommande au Roí 'M. de 'Wacken , qui a fait I'office d'un hoo seI'
viteur, sous le regne de l'Empereur et sous le sien.

Liasse 527.

J.iasse 52i.

6/.... tettre de La duchesse de Parme au Roi, écrite de Bruxelles, le
'19avril 1562. Affaires du duc son mari. - Elle renvoie a ses leUres en
fran~ais, pour les ait'lires des Pays-Bas. ( Ttal. )

67. Lettre du cardinal de Granvelle au Roi, écrite de Bruxelles, le 14 mai
1562. Ceux d'Anvers, instruits du départ de 1\1. de Wacken et de l'objet .de S3

mission, commencent acomprendre que la faveur ou la disgrace du Roí peut en
tl'ainer la prospérité ou la ruine de leur. ville, el. a voír combíen peu ils doivent
attendre de ceux qui, pour leurs intérets partículiers, cherchent ales impliquer
dans des choses contraires au service de S. M. Du reste, l'opposition qu'ils .oní
faite al'érection d'unsiége épiscopal dans leur ville, n'est pas le résultat de l'opi
nion de tOU8; c'est a1'artifice de quelques intéressés qu'il faut l'attribuer. lIs
craignent maintenant que la décision qui' sera prise sur les représentations de
M. de Wacken, ne:leur tourn.e apréjudice.-Granvelle suggere·au Roí de faire
plus ou moins pour Gand, selon la conduite que ceux d'Anvers tiendront, puis
qu'i1 peut lui etre illdifférent que rune ou l'autre ville profite des: avantages du
commerce, pourvu que celui-ci ne sorte'pas du pays. - Il rend un témoignage
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(1) C'élaient les députés envoyés:i Mad~id par la vil1e d'Anvcrs. Renicr Van Urselc élaiti~1I

des échcvins de eeHe vi\le. L'amman étail Godcfroid Slcrck, chevalicr.

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE202

68. Lellre de la dtlchesse de Pm'me au Roi, écrite de Bruxelles, le
'14 juin 'U)62. EHe avait appris, avec une peine infinie, I'indisposition <In
prince ( don Carlos); aussi l'annonee que le Roi lui a donnée de son rétablis
sement lui a-t-elle causé une joie inexprimable. - Par ses lettres en fran
«;ais, le Roi saura la résolution qui s'est prise en l'assemblée des ehevaliel's
de rOrdre; lesdites lettres devant passer par beaueou'p de mains, elle a été at
tentive ace que l'on nl-y insérat rien qui pul causer plus d'aigreur et de troublc
(asprezzá e' garbllglio) : mais elle ne eroirait pas satisfaíre a ee qu'elle· doit aH

Roí, nOi aee qui convient ason service, si elle ne l"inslruisait de quelques parti
cularités, qu'elle le prie de garder pour lui seul.- Elle informe le Roí de ee qui
s'e~t passé en ladite assemblée; d'une réunion des fhevaliers de rOrdre, qui s'est
tenue dans la maison du prince d'Orange; des propos qu'ont avaneés le princc
et les comles d'Egmont el de Hornes; des instances failes par le marquis de
Berg~es pour l'assemblée des états généraux; de ee que lui a revélé le seigneUl'
de Berlayrnont; des plainles communes des seigneurs contre le cardinal tle Gran-

, .

favorable de ramman et de Renier Van Ursele (1), qui vont a la suite de M. de
Wacken; iJs pourront, aleur retour, t'lire a Bru:xelles el a Anvers les offices dont
le Roi jugera apropos de les charger : « Et il sera nécessaire, continue Gran
» veUe, que V. M. imprime bien dans leurs esprits que jamais elle n'a pensé a
}) introduire en ces pays l'inquisition d'Espagne, puisque e'est la pure vérité,
}) introduction qui ne serait d'ailleurs point praticable ici, eomme 3_ Naples.
J) Par les mauvais offiees que quelques~uns De eessent de faire pour leurs fins
J) ambitieuses, heaucoup de gens sont si persuadés que l'érection des nouveaux
J) évéchés tend a ce but, qu'il n'y a pas moyen d'en désabuser le vulgaire. V. M.,
» qui se souvient de tout ee qui s'est passé dans' cette affaire, sait fort bien a
~ qui est la faute de ce qui arrive. e'est paree que je suis le ministre de eeHe
» sainte entreprise, el. que je défends en toute oceasion l'autorité de V. M., que

, » je suis en hutte a tant de traeasseries : on va jusqu'a m'imputer, pour me
J) rendre odieux, de vouloir soumettre aux étrangers la direction et la liberté
» de ces États. })
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velle, aqui ils imputent d'avoirécrit au Roi qu'il fallait couper une demi-dou
zaine de tetes, et venir en force; pour conquérir le pays. -Elle engage le Roi a
désabuser Montigny (t), lorsque celui-ci sera aupre's de luí, et sur ce point, et
sur le projet qu'on lui attribue de vouloir établir aux Pays-Bas l'inquisition
d'Espagne (2). (ftal.)
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69. Lettre du ca7'dinal de GranveLle an Roi, écrite 'de Bruxelles, le '14 juin
1562. Affiiction qu'avait causée la nouvelle de l'accident arrivé au' prince.
Processions et priercs faites aux Pays-Bas, acette occasion. - Le Roí ·verra
par les dépeches aquoi en sont les affaires. Montigny, qui va partir, l'instruira
plus amplement. - Puisque S. M. sait que c'est sansraison qu'on le persécute,
et seulement acause -<¡u'il soutient l'autorité royale, GI;anvelle supplie 'Ie Roi
de le défendre, 5'H est attaqué asa cour. - L'a:ffaire des évéchés s'arrangerait
facilement, sans l'opposition de ceux de Brahant. -.({ La ,vraie cause de ceHe
» opposition, c'est qu'on De veut laisser prendre part au maniement des affaires
}) de la province, des personnes qui aient des yeux pour voir ce qui se passe,
» et cela afin d'exercer une domination absolue, et dese servir des états cornme'
» d'un bouclier, pour attaquer le Roi et son autorité (5). ]) - el Selon ce que rn'a ra y Gener .ti
» dit ,La Villette, lieutenant de Dissey (4), le' rnotif qu'.ont les deux principaux

(1) "'loris de Montmorency, seiglleur de l\Ionliguy, haron ,dtl Leuze, etc. JI fut créé cheva··
lier de la Toisoo d:Or, d~ns lechapitre lenu par' Philippe 11., a Gand , aux mois de juillet el
d'aotlt 1559, et le Roi lui donna, dans le meme temps, la chargede gouverneur et grand bailli
de Tournay et Tournaisis. Le 25 avril ,) 561, iI fUI nommé chef el capitaine de la hallde d'or~

donnances , v~cante par le déces de POllee de Lalaing, seigneur de Bugnicourt..
L'envoi d'un des seigneursvers le Roí, pour luí remontrer les besoins du pays, futrésolu

en séance du conseil d'État, du 7 mai 1562. La duchesse de Parme avalt d'abord désigné',
pour ceUe commission, le comte de Hornes. et, a son défant, le seigneur de GlajoD j mais
ceux-cí s'en excuserent. Ce fut alors qu'ellc jela les yeux sur le seigneur' de Montigny', (N(I

tules du conseil d':État.)
(2) Voyez le texte de cclle lettre dans la Correspondance, n° VIII.
(5) La verdadera causa del sentimietdo de .los obispados esnoquerp.r que entren en el

tratar de los negocios de Brabante personas que tengan ojos para ver lo que passa. sino que
todo lo manden absolutamente, y que los estados sil-han de cub'iel'ta, para que se 08e contra
V. M. y su auctoridad.

(4) La VilIcue el Disscy étaient des gentilshommes bourguignons.

n
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. (1) La ViUette, teniellte de Dicey, me ha dicho que el {undamento que lus dos principales
tienen de sentirse de mi, sea por at'er ellos tenido aviso, venido pOJ' vid de Lorena (j}(wque
vea V. bI. do se (orjan las cosas) que !Jo aya escrito á V.lId • que ~no cOl·tandoles las cabezas,
Ji ti· otros, hasta á media docena,' no sera señor deSlos ,E.,talios " y que hace)'lo' aquí ~ no se
podl'ia, porqué se alvorotaria el plteblo, mas que V. Jltl., l(js llame á España, V',que aUtse hara
muy bien; y V. jJld. puede juzgar si jamás tal cosa'me debe /taver passiJdo por el pensamiento.

(2) Charles DumolJlin, en latín Molinwus, célebre jurisconsuhe, n'é ~ París vers la fin
-lIc2500, mort dan!'> la meme viiie , le 27 décelllb're 1566. 11 se niontra,:d'abord iélé seclatelJf

» (le prince d'Orange et, le comte d'Egmont) de m'en vouloir:, serait d'avoir
D l'e(;u' avis, par la voie de Lorraine, que j'aurais écrit av~: M. que, si on ne leur
» coupait la tete, ainsi qu'il d'autres, jusqu'a une derni-douzaine, V. M. ne
» seraitseigneur de cespays, et que, comme cela nese pourrait faire ici ,sans
» que le peuple se soulev:H, il fanait les appeler en Espagne, oil la chose ,s'exé
) cuterait' facilernent. V. M. peut juger si jamais pareille pensée ro'est entrée
» dans .l'esprit (1). » --..; Granvelle attribue celte grossiere invention aRenard;
il souhaite que La Chaulx n'y aií pas quelque part :H~ssi. .~ 11.e~ a pa,rlé aux
deuxseigneurs eq.x-mernes, l'occasion s'en étant offerte. ,_o 'Coinme ils soup
(fonnent que, par son' moyen, I~ Roia des intelligenc~es ave:c les Guise, il les a
également désabusés a cet' égard ,les assurant ,ainsi qil'il pouvait le faire en
toute vérité, que, ~epuis le départ de S. l\L, il n'a écrit aux seigneurs de, cette
maison directement ni indirectement, si ce n'est 10rs de sonélévalion au car
dinalat..- Les deux seigneurs lui out parlé de l'inquisition; ils:lui ont dit savoir
de honne part que, lorsque le duc d'Albe fut a.Paris, avan! la ,mortdu roi
Henri 11, il négocia avec lui ponr l'introduction, en Franceet dans les Pays-Bas,
(le l'inquisiti~n d'Espagne. Granvelle leur a 'répondu, q~'iln'en savait ,rien, el
qü'iI n'y croyaít point; que cela n'était pas vraisemblable, 'co~me ne l'était pas
non plus ce qu'on publiait :quelepere co~fesseur du Roi ,éveque élu de Siguenza,

,aurait dit, avant, son départ des Pays-Bas, qu'il f.111ait ériger les évechés dans
ces provinces, comme acheminement a l'établissemen~ de l'inquisition.,-Le

D marquis de Berghes a fait grand bruit, al'occasion 'de la lettre:que le Roí lui a
écrite;~ Pourque le Roí sache ou tendÉmtles pensió~n3i'res qU~'gouvernent

les états, Granvelle lui dit qiI'ils ont envoyé a Parisconsulter :,: sur lé fait des
évcchés, le docteur Dumoulin (2), plus 'grand .herétique encoré' <¡'\le LlithtW, ,et
qiti, soús le roL HenríI1, lors de' la guerr~ avec ·le pape Jules 111,: osa le pl'e-



lle' Calvi¡, ;:'fu'ais ;¡¡':~briri:d;;~'na' en~uiie 'les do~i~¡óc~, 4u '¡'éf;,rlllatc~~' génev()is' pour c~lIes de'

LIJlher.1 Ses '~uVtágcs! furcri~ !mis:par la COlijo' de'Roin~ aD p¡'cmicrrarig deslivres, ~lércndus.
(1 )',;Vrai~einblablcinent le dl~c' d'A¡'be.'; '. ! ,',:! "; ,:: " :' ' '.. ' '1','
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rriiel~ écrire el faire imprime.. des livl'es ,contre rautorité du siége apostolique'
lis ont envoyé atissi en Italie et,ailleurs., ~Si l'Qn' eut apportéa Rome plus de
dilígence dans Texpédition des dépech~s; t~ute eeHe affaire des éveehés aurait
été terminée 'avant qu'on en di! un mol. Encore aprésent, ron attend les bulles
pa..tie~lier.~~des éveque~, qU,Oiq~l'il Y. ~il deux. annéesque les taxes, ~n ont ét¿
payéesa Ro.m~.,~Granvelleattendaussi les bulles de l'abbaye de Saint-Amand.
-,La jv~n;~:e:~l~,~9.'~,p~ra~t: indispens~~)~~'a~e~r~i~al>~11 pOlu~ait écrir,e ene~re
beau('?}lp: d,ec~10~~S; ~ai~ il necfoit ,p~squ~:cel~ s?it prudent. ~ S'il ne pré~

fé"a~t .le s~rv,ice'~u Roi a, ~~:m intére~, p,~rti~~llier, il, se retireraita Malines,' a ,~aint

A~~nd, ,()l;l,~I,l:,~ql~rgogn~.~.n usera'av~c les seigneurs de~oute la doueeur pos~
, .. ,1"" .. ...' ,_ • ,

sible;,i,l ~e\l~ eomplaira' en t9ute ,oc('asion. ,La seule,chose en laquelle il ne puisse
, ,. ,'; ,Ij,/. ' ",' ". " ' . '. ,'",

('éd.~r, est le rnaintielJ de l'antorité du Roi; pour ce deroier obje~, il sacrifierait sa
vie, s'iiep.',é,tai't k~~qii~.'~ Les: corrcspo~dances qu'ils ont en Espagne font beau
coup "de inál ~'~i~~i q~e'la'liberté avec laq~elle on parle aMadrid des aff~ires des
Pays·Bas.~ Le présid~nt Viglius, quoique sa sant'é soít meilleure, montre le
désirde se re~irer : GranveHe engage le Roi, an'y,consentir en aueune maniere,
e~ ~l IU,i"a~~~Mer;:un,~'gi'aiifie~ti~n, poú~ yenc'p~rager·.. "".; ,,'" ';""

" ,":, :,'.• Uil'¡'I'~ '1: ;'1,','" , . ,' .... ". l.' Llasse ñ2L'--(O.B)·

':::;'JI;¡~i!.'~ ~~!\l~'j¡) i!¡;;;!" ";!" .~.'~ !;~" .,~:. :' i>L~ __ ' ';';' ~ ,.;' .' .' :.:; . ;

":TO~ L~ttre.,du.'cardinal 'de, Gra1tv~lle d ,Gon~alo Perez, écrite 'de .fJruxelles,
. • • " I í, 1 í • f f t i ~ ¡,' (. . 1.. I • •••• ..' . ' 1 l. ; • J • • • ,. .' '. •• '.

le tI} juin ,F~~~~.'iN~uv.ell~s; dive¡'ses.",7¡7,Apcide~t :arr~vé au" princ~.- Il se
plaintdes m,~~hancetés qui oot été semées contre lui, et les met sur le eompte
de Renard.,~ Il souffl'~ beaucoup ,de eh9ses, sans l~isHe,r apercevo~r qu'il en
a c9h;naissJhce':~ 'P'our '~i p~s" "nuIré" p~r Ik sóh( de' :e~: 'qui)e,tóu'ehe"pariicu.
li~reill~:nt', :a'ilx!¡aff~ires ;pl1hliques~ _:, 'H n;esf {)as ,cOIitent de ce qU,e 'titi écrit,
P~rez:' ~qiie' ni' íü'i(! hi II~ dl1c ('1 ):, he voit' tontee 'q~¡'5'envoie desPáys~B~s ,: ,iI ne
s'étó~ne: plU~ ~ qúei les':' ~~ol~tions tartte;n;i:i~nt :¡:cal' " poorpóurvoir aux choscs
imp'ort!:i~te~, Wfaiü'sa~oiriouf'ce q~i ;~e'pásse, 'el tro~s ou quat~e anuées d'ex·
J)érienee' n~""suffisen{ pMnt'~: urt 'ministre:" 'potir' que seul il'puisse diriger des
affaire~ ,de tan~ de poids. . ' ,

l1
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j1~ Lettre de la duchessede Parme a'll~Roi;,écrite de Bruxelles, Le 27 juin
1562. Elle lui recornmande M.de Montigny, qui se rend ,en .Espagne. - .. Elle
s'en remet, pour les 'affaires ,des Pay.s~B.as, ':a "ses lettres ·en',fralif;ais. (ltal.)

. Liasse 521.

75. Lettre du cardinal de GranveLle ti G01u;aLo Perez, de la méme date.
Ils'est bien aperf;u, par la derniere dépeehe, ou le Roi ordonne deporle~ secours
a,~x ~athol¡quesde France, que nl·Perez, ni le duc(d'Alb~?lnévoi~toltt ~e qui
.~ eerlt des Pays-Bas. - eetle derníere dépeche de S. M. a occasionné beaucoup

72..Letlre de 'la auchessede Parme au Roi, écrite de Bruxelles , le
6 juillet 1562. 'Parles 1eltI'esen 'franQais. qu'elle a ad~essée~ au 'Roi, el1e a ré
pOQtlu ·to~chant les ordres qu"illu¡ a donnés de secouri:r le roi de Franee' contre
les 'huguenots et rebenes de son royaume. T~u t ce qu'ell~ Í>eu~ y ajouter, ~.est.
qu'il lui peine dans l'áme qti"¡~ se soit oifert une' oecasion ;'o:u le' Roilui ail
cornmandé des choses qli'elle ri'a pu exécuter; mais le servicErmeme 'du Roi, et
laconservation des Étals qri'il a eonfiés a son' gouvern~meni,.: on('~Íl etre S3

regle. - Elle espere que le Roí sera satisfait des r~isons qu'ene'1~i d'onne dans
lesdites lettres en franf;ais. - Elle termine, en entretenani le Roi de' ses affaires
particulieres en Italie. (ltat. ')

75. Lettre du cardinal de Granvelle, au Roi, é~rite de:' Bru:xelles ~. Le
6 juillet 1562. 11 a reQtl eeHe du Roí du 6 juin, touchant le seeours adonner '
3UX catholiques de France; i1 explique et justifie l'oppositíon qu'ont rencontrée
les ordres du Roí a cetégard. Les états ne'payeraíent pas. un'~ inarav.édís· aux
handes d'ordonnances, sí on voulait envoyer ceHes-CÍ' enF,rance~ :etc.

" . ,.'; >Liasse 522...

Dr J\ '01'. 74. Letere du cardinal de Granvelte au Roí, de lame~e d~ie,EUe concerne
les affaires partieulieres de la duchesse de Parme et du duc' son Ín'ari. -' Malgré
toutes les instances que lui fait sonma~l ,. la duchesse.a dit a·P.aúh>.ViÍelll, que
celui-ei luí a e~voyé, Cl. qu'elle ne quít~eraítpoínt )~~ ~~ys-B~s~: s~n~,le congé
» du Roi; que son honneur et 5a réputation ne lui permettalentpas d'aban
» donner ces provinces dans l'état oi! elles étaien"t;. qu'elle 'préférerai~ plutót
}) perdre le duché de Parme,. eté. J) " '. .. .

nI



(1) Vi.yez celle lellre daos la-Cor"c.'ipondan('c,lI° Ix..
(2.) Avnqlle qui~a no sel:ia mal ltazello.

de désagréments au 'cardinal, rien ne pouvant désahuser ,les seigneurs, de l'idée
qu'il existe une ligue secrete,dont il est le promoteur, idée qui est le fondement
de toutes leurs plaintes, parce qu'i1s s'imaginent qu'il ya des choses qu'on'leur
cache. -' Daos rétat ou sont les affaires, il ne convenait pas du tout au ser
vice ,du Roi de ,s'engager dans les querelles de France. ~ Les Pays-Bas De
sont. pas' comme rltal~e .et l\lilan; avant d'y faire passer' des' ordres aussi ab..
solus, il faut y prendre 'conseiI sur ce.qu'il est possible d'exécuter (1).

Liasse 522.

76. Lettré dtt Roi ti fa auclzesse''de Parme, écrite de bfadrid, le 17jttillet 1i162.
, 11 répond a une lettre de máin propre de la duchess~ et aune autre leUre en
chiffres, qui concernentprincipalement'la ligue des seigneurs eontre le cardinal
de Granvelte. '- Il est scandalisé d"~pprend~e que les personnes qui devraiEmt
le plus aidel"la duchesse, non-seulement manquent 3. ce devoir, mais donnent
occasion ad;autres de répandre le trouble et rinquiétude dans les esprits. - La
duchesse sait'mieux ,que personne eombien les plaintes contre le cardinal sont
ma~ fóndées~ -,En ce qui' concerne tes nOuveaux évechés, le Roi déclare que
jamais.Granvelle ne lui en conseilla réreétion; qu'il en fit meme dans le prin
cipe mi rnystere au cardinal, et que celui-ci n'~n eut connaissance que lorsque
l~affairé étaitdéjil bien avancée; il assnre que le rnarquis de Berglies en fut in
struit avant luí, durant 'le séjour du; Roí en· AngleterFe, el- antérieurement a
l'c'nvoi d-eSonriius a Rome~-''Le Roi ajoute qu'il dut faire beau'coup d'instances
au cardinal; pour qu'iI<eonseníit aaccept-er l'archeveché, de Malilles. ~ 11 n'est
pas 'Vra~ que Granvelle ají écrit aú 'RoÍ'que, polir assurer le repos des Pays..Bas,
il faudrait couper une demi-douzaine de tetes, « quoique, observe Philippe, il ne
l) serait peut-etrepas mal de'reeourir ace moyen (2). u - 11 témoigne son inécon
tentemeÍlt de ce qu""on bhim'e I'intervention de Granvelle dans les affaires , tandis
que ~sous rE'mpereur s'on pe're, lorsque le cardim}}. n'a:vait pas encore acquis l'ex
périence et l'hahilete'qu'il a al]jourd'hui~ on oe disaitrien. - Ce qu'on déhite sur
l'íritention du Roi d'établh': a~x Pays-Basl'inquisition d'Espagne, est également
faux;' jamais le cardinal ne luí a' foit cette p:roposition; ni lui-meme: n'y a pensé~

D'ailleitis rinquisition: desPáys-Bas est' plus impitoyable quecelle d~Espagne~-
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Le Roi recommande ala duchesse de tenir les seigneurs divisés entre eux, et
d'empeche.' leurs asscrnhlées, ainsi que ceHes des états. - 11 répondra a l\Ion~

ligny dans le sens de ce qu'eHe lui a écrit. - 11 reconnait que sa présence aux
Pays-Bas serait convenable et meme nécessairé; mais, pOUI' qu'elle füt vél'ita~

blement effieace, il faudrait qu'il eut les mO)'ens pécuniaires qui lui manquent.
- Vu les mauvais offices que Simon Renard rend aux Pays-Bas, il désire que la
duchesse examine s'il n'y aurait pas moyen deTen éloigner. ('1).

Liasse ~25.

(f) Voyez le texte de celle lettre tIa liS la Corrrsponclance, n0 X. .,
(2) Esté bien en lo ele la religion. . . .' .

j7. Longue leltre du Roí au cardinal de Granliel/e, écrite de llladrid, le
17 juillet 1562. Il a I'e.;u toutes ses leUres, y compris celle du i4 juin. - Ce
que le cardinal lui a écrit le '15 mai, lui a causé une grandissíme peine, et sur
tout les faussetés el calomnies qu'on publie contre lui, si contraires a la raison
et ala vérité. Ille remercie de ce que, dans l'intéret de son service, il veut bien
les dissimuler. - Le Roí ne fera aucune uémonstration acet égard;, puisque lel
est l'avis du cardinal; mais il ne manquera d'occasion,pour faire ce qui con
viendl'a. Quand Montigny sera arrivé, illui fera enlenure que ron n'a aucun mo
lit' de calomnier ainsi le caruinal; qu'on devrait au contrair'e lui savoir gré de
la sollicitude qu'il consacre au bien du pays; el toujours el partoQtle Roi répon
dra de merne pour le cardinal, comme l'exigent la vérité et la pureté av~c laqueJle
celui-ci le sert. - Le Roí ne croit pas que la el'ainte que ron monll'e de l'inql1i~

sition, al'occásion de l'érection des nonveaux évechés t soit sincere: ce que l'on
eraint, c'est l'introduction, daos les états de Brabant, de ·personnes. dévouées :1

son service, et c'est pour lui un motif U'illsister, afio' quecette aft'lil'e se con~

sornme. - Il entre dans beaucoup de détails sur divcrs points: relatifs a-l'érection
des évechés. - Il a écrit aRome pour l'affaire de l'indult. -:- Le 'cardin~l a bien
Jait de ne pas accepter les uépeehes de l'abbaye de Sainl-Amand, puisqu'elles n'é~

taient point cornme il convenait aux prééminences du ·Roi. - Le prince d'Orange
a tort de se plaindre de ce que le Roi lui:a écrit que, s'il voulait, il pourrait faire
heaucoup en ce qui concerne les éveehés de Brabant;et d'attribuer cettelettre
HU cardinal: son devoir serait en effet d'aider ala conclllsion 'de cette affaire.~ II
se ré,louit d'apprendre que lellít prince se conduit bien en matiere ~e religion (2)";

D[ 1\ DT
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(1) Franc;ois de Vcrgy, premier comle de ChampJile, seigneur dé Vauldrey, de FonVE'DS el
de la Rochelle. Le prince d'Orange, avec l':lgrément de Philippe 11, l'avait nommé son lieute
IIanl au gouvernemenl du comté de Bourgognc. 11 montra, dans I'exerci~e de cellc charge, un
grand rete 'pour le service du R'li el le maintien de la rcligion catholique. Philippe 11 l'en ré
compensa, en luí donnant le gouvernement de Bourgogne, lorsquele prince d'Orange s'en ful
dém~s" en érigeanl en cornlé sa terre de Champlile, en le cl'éant vicomte de Besanc;on, el en le
lIommant, le 9 octobre HS84, chevalier de la Toison d'Or. Il mourut le 5 décembre 1591-

(2) Voyez ci-dessus, p. 185.

J 27

mais il regl'eUe qu'on ne n\sse rien pour' instruire' sa fcmme, avant qu'elle ne
reQoive telle compagnie qui pourrait la gatero - Il aurait pu écrire sur °cela
au princeo, acause de ce qui s'est passé lors de son mari~ge; mais il n'avoulu
le faífe sans avoir l'avis de Granvelle. - Touchant le dessein qu'aurait le
prince d'envoyer le comte Louis, son frere, en Bourgogne, pour remplacer le
seigneur de Vergy (i), le Roí ne croit pas qu'il soit autorisé a le faire; et, en
tout cas, le cardinal a,·ertira la duchcsse de Parme qu'elle doit s'y opposer. 
Les plaíntes que font les seigllcurs de n'etre' pas payés de leurs grátifications (2),
manquent de fondement, le .Roí ne s'étant obligé a payer celles-~i, que dans
un certain terme. - C'a été une grande ínsolence (veLlaqueríaJ, que le procédé
des pensionnaires d'envoyer consulter aParis Dumoulin, connú pour un héré
tique: le Roi. désire savoir qui sont ces pensionnaires, et veut que l\fadame se
souvienned'eux, pour les chatier, lorsque l'occasion s'en offrira. - Affaires de
,Valenciennes el de Tourn'ay. - 11 a vu les instances que Madame et le cardinal
font pour qu'il se rende aux Pays-Bas; iI est péné~I'é de I'utilité qui résulterait
de ce voyage; il désirerait l'entreprendre, mais l'argent lui manque. Le car
dinal ne pourrait °croireo aquel point son trésor est épuisé. - Affail'es parti-
culieres du duc et de la duch'esse de Parme : le Roí mOontre un gl'and désir de ra y Gener

. les satisfaire; maís des considérations majeures ne luí p,ermettent pas; pour le
moment, de leur remeÚre le clultean de Plaisance. Quant an mariage de leul'
fils, il écrit arEmpereur, afin d'obtenir une de ses filies pOUI' ce pri'nce. Du reste,
il a assigné ala duchesse, sur les revenus de Naples, une rente de 8,000 écus
pour sa víe, et une autre rent.e de 4,000 nu prince de Parme. - L'amman
d'Anvers et M.o de Wacken sont arrivés aMadrid'; le Roí informera le cardinal
de la résolution qu'il prendl'a sur robjet de leur mission, etc.

. . Liasse 522. -- (n. n.)
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Liasse 522.

PRÉCIS DE LA CORRESPONDANCE

80. Lettre de la. duchesse de Parme au Roi, écrite ele Bruxelles, le
6 aoiit 1562. Ayant vu la lettre du Roí, a laquelle elle répond en fran((ais, elle

(1) Don Alvaro de la Quadra, évcque d'Aquila, ambassadcur de Philippe 11 en Anglelerre.
Il mourut a Londre~, le 51 30tH 1565.

(2) Yo he puesto con toda blandura las borrascas de aqui en· tal termino. que espero que no
succedera dellas ta.nto mal como ay querrian. Son celos y passiones de mO~{Js, que piensan
saber, con algun poco de ambicion, mas soplado todo y inventado por este vellaco de Renal'd,
que piensa por esta via lene1' pct1·te en los negodos, y satisfa~e,. á su ambiciono No lo dé á l', S.
esto Tlena, que quanto á mi. yo pl'Ocu)'aré, con la blanduI'aqu6 es menester., de quitar las
ocasiones, y me guardaré muy bien de tomar lasque me dan, que no seJ'Ía el sel'vicio del
amo, y mas quie)'o 'que me particular ~ufra, que no el publico. Ycon todo esto, no dexaré de
procurar que n6 me hagltn daño. . ,

(51 En franc;ais probablcllIcnt.

. 78. Lettre du cardinal de Granvelle ti l'éveque de la Quadra (1), en date du
21 juillet 1562. el J'ai apaisé, par la douceur, les tempetes qui se sont élevées
»ici, et les choses en sont aujourd'hui au point,. que j'espere qu'il o'en résul
» tera pas autant de mal qU'Oll le voudrait. Ce soot des jalousies et des pas
» sions de jeunes gens, quí, avee quelque pen d'ambition, oot la prétention de
» savoir beaucoup. Le tout est souffié et inventé par ce coquin de Renal'd, qui
» pense, par ce moyen, s'ingérer dans les affaires, et satisfaire l'ambition dont
» iI est dévoré. Que V. S. ne s'inquiete pas de cela! Quant amoi, je m'efforcerai
~ d'éviter t09tes les occasionS de faire naitre des embarras,et je ne preodrai pas
» garde acelles qu'ils me donneront : cal' le service du maUre le veut ainsLJ'aime
» mieux souffrir en mon particulier, et que le service public ne souffl'e paso Cela
» ne m'empechera point de pourvoir ace que l'on ne me ouise... (2). J)

Liasse 52L

79. Lettre du Roi au cardinal de Granvelle, écrile de .Hadrid, le 5 aottl ! 562:
JI a vu sa lettre du 6 juillet, el ce que lui a écrit Madame,. louchant le secours a
envoyer an roi de France contre ses rehelles. - Par ce qu'il écrit' en ehiffl'e (5),
le cardinal connaitra la résolutioo qu'il a prise.-Il se mootre, du reste, confor
mémenta l'avis du cardinal, satisfait des délibératioos quí oot eu lieu a ce sujet.
- Affaires des évechés, de l'indult, de I'ahbaye de Saínt..Amand. -' Affaires par·
ticuUiwes de la duchésse de Parme.
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8'1. Lettre du cardinal, de Granvelle au Roi, écrite de Bruxelles, le
6 amit t562. Les ligues et confédératiolls (e'est ainsi qu'on les appelle) formées
contre lui, continuent. -' Quand on demande a ces seigneurs en quoi il les a
offensés, et s'H rait quelque chose contre le service du Roí el le bien du pays" ils
répondent qu'il voudraít détruire leurs priviléges, pour augmenter l'autorité
du Roí; qu'ils he connaissent le secret des affaíres, et ne sont appelés au con
seil que pour la forme, et lorsque .les résolutions sont déja prises. Madame sait
si telle est la prétention du cardinal, et s'il ne' faít pas tout ce qu'il peut POUl'

accommoder les choses. 8'il ne s'agissait en cela que de luí, il en rirait; mai~

il craint qu'avec le temps on n'en vienne aémouvoir le peuple. - Les affa'ires

(i) Thomas Perrenot, seigneur de Chanlonay, frere du c~rdinal de Granvellc, ambassadeur
en France. .

(2) La résolutión fut, prise d'envoyer an roi de France 50,000 écus. Le cardinal de Gran·
velle, le prince d'Orange, lescomles d'Egmont eL de Hornes, et leprésident Viglius, assis-.
lai~nl acelte séance, qui se tint le 4 3011t 1562. (No/ules du Contfcil d'Étal.) , . . .

se trouva dRns la plus grande peine du monde, ne doutant pas de l'émotion
qu'elle causerait. En effet, rayant cornmuniquée au. prince d'Ürange et au
comte d'Egmont, ainsi que la copie de la lettre écrite par le Roi a1\1. de Chan-

.tonay (1), ils s'en montrerent. émerveillés et consternés (sbigottiti) , s'imaginant
que tout se faisait ponr leur attirer la disgrace du Roi, puisque l'impossibilité
de donner secours ali roí de France était nOloire, a moins qu'on ne vouhit IH
perte et la ruine totale des Pays-Bas. - La duchesse les engagea a y réfléchir,
pour que la chose se truitat le jour suivant au conseil. lIs assisterent l'un el
l'autre a celte séance, quoiqu'ils eussent dit qu'ils n'y viendraient paso La, on
représenta de nouveau les inconvénients qu'entrainerait l'exécution des ordres
du Roi; on ajouta que, pour faire marcher les handes d'ordonnances, il faudrait
l'agrément des états; que la réuniQn de ceux-ci exigerait au moins deux mois,
el que leur réponse pourrait ctre négative. - La duchesse acru devoir se rendre
aces raisons. Elle a amené les seigneurs a consentir qu'un seeours en .argent
fUt donné ao roi de France, au ,líeu d'un secours en hommes, ainsi qu'elle
I'écrit dans ses leUres en franf;ais (2). - Elle prie le Roi d'agréer eeUe réso,:"
IUlion, qu'elle a prise dans l'inlél'et de son service. ([tal. )

!-



Liassc 52-1-.

PRÉCIS DE LA CORUESPONDANCE

83. Lettl'e du cardinal de Gl'anvelle a GOll~alo Perez ~ éérite de Bruxelles,
le 15 amtt 'lD62. Affaires d'Allemagne.-Les provisions des nouveaux éveques
n'arrivent pas de Rorne.- 11 en est de rnerne de l'indult qui a été demandé au
pape, pour que le Roi puisse, cornme l'Empereur .sonpere, nornmer aux prin
cipales diguités ecclésiastiques des Pays-Bas :les démarches qu'ont fait.es- acet
égard don Gon<;alo Chacon, -du temps de Panl IV, et depuis, l'ambassadeur
Vargás, le eomte Tedesco, grand majordome de )a duchesse -de Parme,

(-I) Rezia cosa es, que no sea licito servi,. á su amo sin pena, y que se tomen authm';dad para
dada los 1)assallos J y que sea permitido hazer publicamenle ligas y con~pi1'aciunescontra los
ministros (que assí lo llaman ellos), sin mas causa ny fundamento, sino solo porque sirvo. bias
no solo cstimal'ia todo en un caracol, si no se ·atret'essasse el ser1)icio de Su J/agestad, y ·este no
r-ufriesse. Yo lo voy passando, por lo que me toca, lo mejor que puedo, y con evitar~ quctnto yo
pucdn, totas las causas que podrian suscitar mayor·alboroto,etc;· _. _ .

212

étant dans l'état oil elles sout, il était impossible d'envoycl' aux catholiques de
France le secours ordonné par le "Roi. Granvelle l'engage a se montrer satisfait
de la résolution qui a été prise. - « Sí V. M. veu! donner la loi :lU monde,
1l3SSUrer le repos de ses États, et faire un grand bien ala rcligion, il est plus
» que nécessaire qu'elle vicnne ici l'élé prochain, pendant que la généralité de
» ses sujcLs a encore beaucoup de honnc volonlé pour elle, eL avant -que son
J) autorité ne se perde davantage. D'ici, elle pourrait mettre un frein ala France,
}) a l'Allemagne et a l'Angleterre. Dans l'éloignement oil elle est , millc occasions
l) favorables se perdent, elc. ])

82. Lettre du cardinal de GranveLle ti GOllfalo Pel'ez; éC7'ile de Bruxelles,
. le6 aoiit 1562. « C'est une chose dure, qu'il ne soiL pas pcrmis de servir son

»maitre, sans s'exposer aune peine, eL que les vassaux s'arrogent l'autorité de
J) la décerner'- eL qu'ilsoit permis de faire publiquement des ligues et conspit'a
» fions contre les ministres (c'est ainsi qu'ils s'expriment), par le seul motif que
:D je sers : maís je ne feraís pas plus de cas de toul cela que d'un escargot, si le
» service de S. M. n'en souffrait. Je tache, pour/ce qui mc touche, de m'accom
» moder aux circonstances, el d'évíter, autant que je le puis, toutes les occa
» sions qui pourraient susciter un plus grand trouble, -etc. (1). J)

Liasse :>22.
,
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85. ,Lettre du cardinal de Granvelle au Roi, éC1'ite de Bruxelles, le
14 aoi'it 1562. Nouvelles d'Allemagne , touchant le secours que les prot.estants
de ce pays veulent envoyer au prince de Condé. - Aflhil'e des nOllveaux
évechés. - Les nobles de Brabant ne voudraient voir entrer aux états des per-
sonnes de l'ordre ecclésiastíque; ils ne voudraient pas non plus que le Roi plil
quelque chose sans cux, etc. ' .

.C. Monumental d Liasse 524. mbra y Genera(i~i','

(1) Charles Hon 111, dil le Gran~, né :i Nancy le 18 février i543, et Claude de Fr:mce,
filie du roí Henri 11, qu'U avait épousée le io février 1059.

(2) Christine, filie de Chrisliern 11. roi de Danemarck, et d'Isabelle d'Autriche, sreur de

Charles-Quinl~ ,

(5) Que podrian servil' de infantería.
(4) En la (uente de Lieja. Vraisemblablement Spa.

84. Letlre de la duchesse de Parme ait Roi, écrite de Bruxelles, le
14 aoút 1562. Elle s'en remet a ses lettres en fran~ais, pour ce qui CODcerne
les affaires des Pays-Bas. - Elle attend avec un tres-grand désir la réponse du
Roi sur ce qu'elle lui a éCl'it en dernier Iíeu, louchant les ordres qu'il lui avait
donnés. (Ital. )

Armenteros, son secrétaire, et Machiavel, aussi son secrétaire, n'ont jusqu'ici
abouti au résu1tat désiré. - Difficultés que suscitent au cardinal les moines de
Saint-Amalld,et qu'on lui fait aussi aRome pour l'expédition des provisions de
(~ette abbaye.

86. Leltl'e du cardinal de Granvelle ti Gonral0 Pel'ez, écrite de Bruxelles,
le 25 aout t562. Affaires d'Allemagne. - Que, pour l'amour de Dieu, le Roi se

l1 dispose a venir 'aux Pays-Bas'! S'il y était, il donnerait la loi nu monde et assu
rerait, ses affaires pour un grand nombre d'années. - Le filit de la religion
empire 'de jour en jour : saos la présence du Roi, on De pourra remédier au mal,
el ce serait une' grande charge pour sa conscience, que 'de De le pas faire.-
1\1. et Mmo de Lorr~ine (t), la duchess,e mere (2) , les deux filles, 1\1. deVaudemont
el sa femme, avec uneescorte de 700 chevaux, et 80 femmes qui pourraicnt
sel'~il' d'irt(antel'ie (5), sont al~ fontaine de Liége (4). lIs seraient mieux, eux et
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Liasse ~22.

leur cavaIerie, en la saison présente, en Lorraine, pour empecher ceux qui
veuIent secourir les rebenes de France, de tenir leurs assemblées. -1\1. d'Aren
herg (1) et M. d'Egmont, avec leurs femmes, leurs enfants et leurs rnaisons, sonl
allés les y joindre.

PRÉCIS DE LA CORRESPONDA~CE

87. Lettre de la duchesse de Pal'me au lloi, éCl'ite de Bruxelles, le
51 aoilt lñ62. La reine mere s'est montrée satisfaite du secours en argent qui
luí a été envoyé. - La duchesse prie le Roí de pourvoir aux nécessités OU elle
se trouve, ainsi qu'elle le lui écrit dans ses IcUres en fran«;ais. - Le prince
d'Orange et le trésorier Schetz (2) sont allés aBois-le-Duc, afin d'obtenir le con
sentenlent de eeUe ville, pour les aides demandées aux états de Brabant.-Elle
s'en remet ases lettres en franc;ais, sur les praliques qlli se font en Allemagne,
en faveur du prince de Condé, sur les intelligences que la reine d'Angleterre a
en ce pays, et sur l'affaire des nouveallX évechés. - Elle a donné I'ordre 'que
les huguenots qui oot fui de France el se sont retirés aAnvers, soicnt chaliés,
s'ils font quelque chose contre la religion. - ~l serait bien nécessaire. que le
marquis de Berghes (5), acause des affaires de Valenciennes, l'ésidat dans son
gouvernement, plus qu'il ne le rait, par suite de I'indisposition' de l'éveque de
Liége, son frere (4); elle engage le Roi alui en donner l'ordre par une Jeltre..
Des députés de Liége étant venus, p'ollr négocíer avec le cornte de Meg'lem, sur
le différend qu'iI a avec ce pays, au sujet d'une somrne' dont les ét~ts .étaient

(1) Jean de Ligne, cornle d'Arenberg, créé chevalier de la Toison d'Or daos le chapitrc
tenu aUtreeht, au mois de janvier 1;>46; nommé par Philippe 11, avant SOIl déparl des Pays
Bas., gouverneur des provinces de Frise, Groningue eL Overyssel. 11 péril a la bataille d'Hey~

Jigerlée, le 24 mai t fJ68. . ,.' .: ,
(2) Gaspard Schelz, chevalier, seigneur de Grobbendóncq et depuis baron de ,"VeseJIl:lcl,

fut d'abord facteur du Roi a Anvers; il devint ensuile trésol'ier général des dorntlin.cs ét
finances. Il prit une grande part aux affaircs dll lemps, el mourut le 9' no\'embre HS80.

(3) Jean, marquis de Berghes, comle de Walhain etc., cf¡éé chevalier de la Toison d'Or
dans le chapitre tenu a Anvers, 3U mois de janvier 1556; .no~mé, par leilres patentes du Boi
du 12 septembre suivant, conseiller d'ÉtaL, el, par des,leures du 12 mai 1560, lieutenant,
gouverneur, capitaine général el grand bailli de Hainaut. .

- (4) Robert de Berghes, nommé coadjutenr de "éveque de Liége, Gcorge d'Aulriche, en 1549,
lui succéda en t557. En 1563, se voyant aLl3qné d'une maladied.mgereuse, il résigna son

évcché ,en faveur de Gérard de Groesbeek. 11 mourut aBerghes, le 26 j:lDvier H>65.
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(-1). Gcorge d'Aulriche, fils nalurel de l'empereur Maxirnilien, archeveque de Valence en
Esp:lgne, el évcque de Brixen en Tyrol, nommé coadjuleur de l'évcqlle de Líége, Corneille de
Berghes, en 1541, lui succéda en U;44, 11 mourut le 4 mai H>57, Barbe de Hillcry, quele
COlúte de Megbem avait épousée, était fille de ~]argllerile d'Aulriche, aulre cnfant naturel de

I'empereur Maximilien.
(2) El ancor che non sia usanza mia di ri{erir cosa che possa resultar danno anessuno, non

posso peró lasciare in questo pl'OpOSito di dire a V. ~ltl. che, quando si "agiona della venuta
''Ua·in questi Slati, dicono che essi non sanno a che effetto V, bltl , ha da veni1'e' qua, ne che
cosaui ltabbia a (are, dicendolo in modo che pare che V. Mil" non .~ia padrona di quesli Stali,
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restés redevables a feu l'éveql1e George d'Autriche (1), dont il est hél'itier, elle
a nornrné·, al'efret d'intervenir dans cette uégociation, Berlaymont, qui autl'efois
en avait été déja chargé; et, pour mener la chose a une meilleure fin, elle lui a
demandé de désigncr un des princip~ux seigneurs ql1'elle pourrait y faire inter
venir· aussi.· Berlaymont lui a dit que personne ne serait plus propre POUI'

cet efret que le pl'ince d'Orange; uraison du crédit qu'il a aupres du comte de
Meghem, mais qu'il ne pouvait se. dispenser d'informer la duchesse qu'il voyait,
dans ce pays, comme iI l'avait dit d'autres fois, d~s dispositions aun souleve
ment '. et. que le-pis était que les seigneur's y inclinaient aussi. - A celte occa
sion, ill'a informée que les seigneurs qui se trouvaient en ce moment aBruxelles,
savoir : le prince cl'Oi'ange, les comtes d'Egmont, d~ Bornes et de Mansfelt;
conseillaient ·u M. de Meghem de ne consentir aaucun arrangement, l'engageant
aréclamtw aUIJl'cS d'elle, et prorncttant de le soutenir, de maniere qu'elle serait
obligée d'cn fuil'c alcur ~olonté. -:- Berlaymont a ajouté que lesdits seigneurs
ne désil'aient autre chose que du trouble (gal'bug/io) dans le pays. « Et quoique
J) ce ne sott pas mon habitude, continue la duchesse, de rapporter des ehoses qui
l) puissent faia'e lOl't aqui que ce soit,je ne pllis pourtant laisser, ace propos, de
l) faire savoi.. aV. l\l~ que, quand l'on parle· de S3 venue en ce pays, ils disent qu'ils
J) ne savent pourquoi V.l\'!. yviendrait, ni ce qu'elle aurait ay faire, s'exprimant en
J) des termes qui semblent meUre en doute que V. M, soit maitre de ces États(2).})
~ Depuis, Bcrlayrnont est venu lui faire un long discours sur les difficultés
que rencontreraít la venue du Roi, par mer ou par terre, et il n'a été en cela
vraisemblablement que l'écho des autres seigneurs. - Elle ne doute pas que
Renard ne soít l'auteur de toutes ces pratiques, et engage le Roi ale retirer des
Pays-Bas. Elle luí représente, au surplus, contrairemcnt al'opinioll exprimée



Liasse ñ21.

89. Lettre du cardinal de Granvel/e ti Gon~alo Perez, écrite de Bl'ltxelles ,
le,5f aoíit f562. Affaires ,d,'Allemag,ne et d'Ang.1eterre,' RA
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90. Ltiltre du cardinal de Granvelle au Roi, écrite de Brttxelles, le 6 oclob1'e
f562 (2). Il a re~u les 1ettres du Roí tant de sa Jnain que de ceHe de Gon~alo Perez,
datées des f 7, f9 juillet et 4 aoo1. - 11 se réjouit du rétablissement du prince,
auquel ont pris part lous les bons aux Pays-Bas. -ll remercie le Roi de l'intéret
qu'illui témoigne, au sujet des calomnies et mééhaneetés qu'on répand contre
lui. Elles ne le touchent que paree que le serviee de Dieu et du Roí peutensouffrir;
- Dans l'état des choses, si le peuple venait a se soulCver, tout serait perdu.
Quant alui, il est pr'M a exposer jusqu'a sa vie pour les intérets dn Roí. - Les
volontés sont toujours les memes : sous prétexte de soutenir les p~iviléges el la

(i) Voyez le lexle de Cette lellre dans la Corl'espondance, nO XI.
(2) La lellre l)orte septembre; mais l'indication au dos, de la_main de Gon~alo Perez, dil

octobre. Ce qui me fait croire que ceHe derniere dale esl la vérilable, c'esl que la lettre es~

cotée prima, et que deux aUlres, datées du 6 octobre, porlent les chiffres 21 el 31 , ,

par les seigneurs, que sa prochaine veuue peut seule assurer la conservation de
ces États. - Apres s'etre plainte de ne pas recevoir de réponse SUl' plusieurs de
ses leUres, elle termine, en recommandant au Roi le fils du seigneur de Berlay~

mont et les secrétaires Vander Aa et Berty. ([lal.)

88. Lettre du cardinal de G,'anvelle au Roi, éc1'ite' de nruxelles, le 51 aout
1562. Il se plaint du retard que met le Roí a répondre aux lettres de la duchesse
el aux sieniles. -Depuis p1usieurs moís, tOlltes les dépeches qu'i1s re~oivent se
réferent a des dépeches a venir: ce qui nuit beaucoup al'autorité du Roi el de
ses ministres. - Les plus modérés disent que les Pays~Bas sont oubliés a
Madrid. - Granvelle .répete. que les rapports des seigneurs du pays avec les
Allemands font le plus grand mal. - Si le Roi venait, tout rentrerait bientót·
dans l'ordre, et, pour un grand nombre d'années, iI ~ssUrérait le repos de ses
Etats : c'est dans cette conviction que Granvelle insiste a cet égard. -' La pa
tience avec laquelle il souffre les aUaques 'dírigées contre'luí, a un peu calmé
les passions de ses adve'rsaires, etc. ('1).
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liberté du pays, c'est aaceroHre 1'autorité des états et du peuple, que ron vise..
- On fait entcndre aux seigneurs que par la ils pourront tout ee qu'ils voudront,
que la jusLice n'osera ricn contre eux, et qu'ils ne payeront pas leurs dettes :
01', il Ya plusieurs d'entl'c eux qui doivent des sornrnes eonsidérables. - Le mal
est que quelques~uns des conseillers du Roi agissent cornme s'ils dépendaient

.. des seigneurs, et non de S.M.-Au retour de M.'de l\Iontigny,on verra comment
les seigncurs prendront ce que le Roi lui aura dit : dans le cas qu'ils ne s'en
montrent pas saLisfaits, el que les moyens qu'on emploier·a, soit pour les diviser,
soit pour faire cesser la jalousie qu'ils ont de lui (Granvelle), le Roi jugera s'H
eonvient qu'il quitte les Pays-Bas, et qu'il renonee meme a1'archeveehé de
Malines. 11 est pret a se soumettre a tout ce qu'exigera le service de S..~1. Seu~

lemeot illa supplie, pour qu'on ne dise pas qu'il a quitté honteusemenlle pays,
qu'elle lui permette d'aller lui báiser les mains. - Que si le Roi lui ordonne de
rester aux Pays-Bas, ille fera avee le meme dévouement. - Il revient sur les
motifs qui lui font désirer la venue 'du Roí. -- Inquiétudes que lui causent les
affaires de France, les intclligences de la reine d'Angleterre avec les Allemands,
la diete réunie a Francfort, les relationsque l'électeur de Saxe et l'éleeteur .
palatin entretiennent avec les seigneurs, le projet dll princed'Orange de se rendre
aFrancfort, el celui des électeurs de Saxe et de Brandebourg de venir le visiter
:1 Br.eda. - L'ordre donné par le Roí a la duchesse de Parme-d'aller trouver ~

Aix-Ia-Cbapelle l'Empereur et les princes, ses fils, s'ils s'y rendent pOUI' le cou
I'onnement, luí occasionnera des dépenses extraordinaires, évaluées a plu~ de
25,000 écus. - Affaire des évechés : la majeure partie des bulles sont arrivées,
tnais il y manque les motus propl'ii pour Malines, Anvers et Bois-le-Duc. 
JI serait bien que le Roi écrivit aMadame une lettre apart, qu'elle put montrel'
aux seígneurs; pour exciter leur zele, ,el dans laquelle il exprimel'ait la grande
satisfaction qu'il éprouverait a voir les éveques nommés pOUI' leséglises de
Frise, Over-Y~sel, Groningue et Gueldre, installés dans leurs siéges.- Il devrait
écrire, de sa main, oans le meme sens, aux comtesd'Arenberg et de l\leghem.
Pour l'éveché de Gand, Madame, selon son avis, a jeté les yeux sur l'abbé de
Saint-Pierre, qui est noble, frere du seigneur d'Helfault, et qui est parvenu acettc
abhaye, pour avoir administré fort bien ceHe de Bergues-Saint-Winnox : comme
il n'est pas docteur, il sera nécessaire que le pape luí accorde une dispense; mais
il est acroire qu'il faudra souvent dispenser ninsi. - e'est une chose qui a déplu
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('1) Jean Scheyfvc, chevatier, seigncur de HoJc-Sainte-Ag:uhe, apres a\'oir été succcsslvemcnt
échevin el bourgmestre d'Anvers, ambassadeur de Charles-QuinL Cll AnglelCl're, eL conseillcr
au eonscil privé, fut nOlllmé chancelicr de Brabant par lettrcs de Philippe 11, du 18 févricr HJt)7
(H>58, n. st.). C'était un homllle tres-savant. Lors de la rupture des états avee le Roi ,1 soU~

la régence de don JU3n d'Au~riche, iI prit parti pour eux. 11 mourut en i ~81, :i Anvers.·
(~) Jean d'Ymmersee1, seigncur de Bauldry, écoulete d'Anvers el margr.l\'e du pays de Byen. :

11 préta SCI'Dlcnt en ecUe qualité, le 24 déccmbre 1554.

·a beaucoup, particuliercment ala noblesse, que la c1ause, contenue dans la bulle
d'él'cction des nouveaux évechés, qui exige le grade de docteur. Les nobles se
sont vus exclus par la, carordinairement ils ne sont pas gradués, quoique lettrés.
Beaucoup de moines se sont sentis frappés aussi par la meme exclusion.- Diffi
cultés que le gouvernement rencontre en Brabant. Les consultations demandées
par les élats en Italie sont arrivées; mais Granvelle n'a pu rien savoir de Ieur
contenu.-Conduitebhimable du conseil de Brabant, et particulieremcnt du chan
celier (1). Celui-ci n'a pas cornrnuniqué ason corps ce que le Roi lui a écrit de
main propre touchant la religion, prétcndant que, s'ill'avait fait, il eút pcrdu tout
crédit auprcs des états.-Expédient proposé par ceux d'Anvers, pour l'éreetion
aLouvain d'UD éveché auquel ressortirait tout le Brabant. GranveUc ne s'y lllontrc
pas trop eontraire. - Quant al'exemption qu'ils sollicitent de certain tonlien,
afin d'etre égalés aceux dé Gand, le Roi fera bien de temporiser : car Granvelle
craint que, s'il la leur octroie, i1s n'agissent eomme sont accoutumés d'agir ceux
de Brabant, qui oublient vite les faveurs qu'on leur fait, et n'accordent ce qu'on
leur demande, qu'en demandant toujOUI'S eux-memes quelque chose de nouveau.
-Ceux d'Anvers, d'ailleurs, doivent connaitre aprésent qu'~l suffirait au Roi
d'lln trail de plume pour ruiner leur ville; et les Pays-Bas ne perdraient pas
par la leur commerce, mais il se fixerait ailleurs. e'est ce qu'on leur dit, p01ll'
les tenir en crainte, et non pour le réaliser: Cal' il faudrait bien du temps avant
qu'une autre ville put aUcindre la prospérité actueIle d'Anvers. - État de la
religíon. - Affiuence de huguenots aAnvers; clangers qui peuvent en résulter.
On n'oserait toutefois parler de les metlre dehors, cal' on s'exposerait aetre
lapidé. - Anvers clevient véritablement un réceptacle de mauvais gArnements.
Le margrave (2) ne se concluít plus aussi bien que par le passé. - Jusqu'ici t la
conduite personnelle du prince d'Orange en matiere de religion est irrépréhen~

sible; mais beaucoup de ceux qui le servent sont gatés, par suite de ses rapports

PRÉCIS DE LA COHRESPONDANCE21~

!
Dr R D

7


